
L’Association "Aide à domicile", UNA Seignelay Bonnard Bassou 
 
L’ Association, UNA Canton de Seignelay, a été créée en 1965. La fusion avec l’Association UNA 
Bonnard Bassou a donné naissance au 1er janvier 2012 à UNA Seignelay Bonnard Bassou. Elle gère 
un service prestataire d’Aide à domicile assuré par les 27 salariées de L’Association.
 
En quoi consiste l’Aide à domicile ? 
 

L ’Association met à votre disposition du 
personnel intervenant à votre domicile, pour 
vous assister dans les tâches qui vous sont 
pénibles: 
 ménage, repassage, 

courses, préparation des repas, 
aide à l’hygiène corporelle élémentaire. 

 

Ces interventions vous sont proposées: 
 dans les meilleurs délais, 
 7 jours/7, 

dimanche et jours fériés. 
 
 
 
 
 
 
 

Chaque demande d’intervention fait l’objet 
d’une étude précise de vos besoins à votre 
domicile afin: 
 de déterminer en accord avec vous, les 
tâches qu’ils seraient souhaitables de réaliser, 

 de permettre le placement auprès de 
vous de la personne la plus à même de vous 
donner satisfaction. 
 

AAA   qqquuuiii    sss’’’ aaadddrrr eeesssssseee---ttt ---eeelll lll eee???   Vous êtes: 
 une personne âgée? 
 une personne encore en activité? 
 une personne handicapée? 
 une mère ou un père de famille? 
 

Quel que soit son âge, toute personne qui en 
estime en avoir le besoin (du fait de 
situations de maladie, de dépendance, de 
handicap, de surcharge de travail, …) peut 
demander à bénéficier de l’intervention, d’une 
aide à domicile. 
 

Des services peuvent vous être proposés en 
complément. 
Ils concernent : 
 la télé-assistance, 
 la garde d’enfants à domicile à horaires 
atypiques, en partenariat exclusif avec la CAF 
de l’Yonne. 

   

NNNooosss   eeennngggaaagggeeemmmeeennnttt sss   ààà   vvvooosss   cccôôôttt ééésss………   
 La qualité d’intervention 
L ’Association intervient sur votre commune depuis 
de très nombreuses années. Elle gère pour ce faire un 
personnel formé (par diplôme ou expérience 
professionnelle). 
 

 L’honnêteté des intervenants 
L ’Association est très attentive au sérieux et à 
l’honnêteté des intervenants. Outre leurs qualités 
professionnelles, il leur est demandé des qualités 
d’écoute et de discrétion. 
 

 Le contrôle et le suivi des interventions par 
un encadrement qualifié 
Chaque dossier fait l’objet d’un suivi précis effectué 
par un personnel d’encadrement qualifié. 
 

 La présence de bénévoles 
L ’Association est administrée par des bénévoles. Sa 
gestion est désintéressée. 
Son unique but est la satisfaction des personnes 
que nous aidons. 
 

Quelles sont vos garanties ? 
Pour pouvoir exercer son activité dans une parfaite 
transparence, l’Association a obtenu : 
 une autorisation de fonctionner, délivrée 
par le Conseil Général de l’Yonne. 
 un agrément qualité accordé par la 
Préfecture de l’Yonne. 
 

Le Conseil Général exerce un contrôle financier de 
l’Association et s’assure du juste coût de la 
prestation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Aide à domicile est là pour vous 
apporter le soutien matériel et moral 
nécessaires, le cas échéant, à votre 
maintien à domicile 

Contacts: UNA Seignelay Bonnard Bassou 
7, rue Alphonse Darlot, BP4 
89250 SEIGNELAY 
Tél. 03.86.47.83.78 
E-mail : aapa.cantondeseignelay@wanadoo.fr 
Permanence: Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 13h45 à 17h45 
ou aux déléguées pour votre village : 
- Madame GAMARD Tél 03.86.47.70.83 
- Madame LOMBARDY Tél 03.86.47.70.53 


